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Le chemin du Carême… 
que nous avons entamé depuis le mercredi des cendres est comme une marche 

de 40 jours jusqu’à la célébration de la Pâque du Seigneur. Nous avons mis nos 

pas dans ceux des !ls d’Israël qui ont dû, 40 ans à travers le désert, apprendre à 

vivre libres, à se « désintoxiquer » des faux conforts de la servitude du péché et 

des fausses sécurités de la routine qui rassure. Après être sortis d’Egypte, ils sont 

entrés en alliance avec le Dieu qui les avait libérés du joug de l’esclavage. 

 

Nous aussi, par notre baptême, nous sommes « en alliance » avec le Seigneur qui 

nous a libérés des ténèbres du péché et de la mort, c’est-à-dire &nalement de 

notre égoïsme. Mais vivons-nous vraiment comme des hommes libres ? 

 Sommes-nous conscients de nos conditionnements, de nos mesquineries, de 

nos lâchetés petites et grandes, en un mot de nos misères ? Et plus que cela, 

avons-nous réellement conscience que nous sommes avant tout aimés de 

notre Père des cieux, et que cet amour, incarné dans le Christ, 

est bien concret puisqu’il va jusqu’à la croix ? 

 

C’est tout l’enjeu du Carême que de nous 

permettre de retrouver ce cœur &lial, dans la 

grâce de notre baptême. Un « cœur 

miséricordieux », nous dit le pape, c'est-à-dire 

« un cœur fort, solide,  

fermé au Tentateur mais ouvert à Dieu », 

et donc « à nos frères et à nos sœurs. Au fond, un 

cœur pauvre, qui connaisse en fait ses propres 

pauvretés et qui se dépense pour l’autre. » 

Abbé Nicolas Van Lathem



Messes dominicales : 

Samedi   

18h30  Saint Nicolas 

Dimanche   

9h15  Saint Laurent Blangy         

11h  Anzin Saint Aubin  

(1er et 3ème dimanche) 

ou Sainte Catherine  

(2ème et 4ème dimanche) 
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« LAISSEZ-VOUS RECONCILIER » 

 

Célébration pénitentielle (avec possibilité 

de se confesser) : mardi 24 mars, 20h à St 

Laurent Blangy 

 

Confessions :  

- 4 / 12 / 18 / 30 / 31 mars, de 17h30 à 

18h30 à St Nicolas 

- 1er avril, de 15h à 17h à Ste Catherine 

- 4 avril, de 10h à 12h à Anzin ; de 14h30 à 

17h à St Laurent Blangy 

SEMAINE SAINTE 

 

Dimanche des Rameaux  

et de la Passion :  

- samedi soir, 18h30 Saint Nicolas 

- dimanche, 9h Saint Laurent Blangy;  

11h Sainte Catherine 

 

Triduum pascal:  

Jeudi Saint, Messe de la Cène:  

19h Sainte Catherine 

Vendredi Saint, O$ce de la Passion:  

19h Anzin St Aubin 

Veillée pascale:  

20h30 Saint Laurent Blangy 

Dimanche de Pâques:  

9h15 Saint Nicolas;  

11h Anzin St Aubin 
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Permanences d’accueil paroissial :  

le samedi matin,  

de 10h30 à 11h45  

> à Sainte Catherine, en face de l’entrée 

principale de l’église.   

03.21.15.49.25 

> à Saint Laurent Blangy, à l’intérieur de 

l’église. 03.21.55.40.83 

 
Vous pouvez vous adresser à la permanence 

pour tout renseignement, en particulier pour les 

demandes concernant les baptêmes, mariages, 

actes de catholicité… 


